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Plan de la Plan de la prpréésentationsentation

 Mise en contexte : Mise en contexte : 
 UneUne structure structure urbaineurbaine hhééritritééee du passdu passéé

 Nos outils rNos outils rèèglementaires visant glementaires visant àà assurer le assurer le 
respect de lrespect de l’’identitidentitéé, du cadre bâti et du paysage, du cadre bâti et du paysage

 Les rLes rèèglements pionniersglements pionniers
 Les rLes rèèglements actuelsglements actuels

 Principaux enjeux par rapport Principaux enjeux par rapport àà ce patrimoinece patrimoine
 Accentuation du Accentuation du phphéénomnomèènene de de disparitdisparitéé, rupture, rupture……

 Le nouveauLe nouveau‐‐nnéé
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Trame urbaine et typologie des bâtimentsTrame urbaine et typologie des bâtiments

Forme orthogonaleForme orthogonale
empruntempruntéée e àà MontrMontrééalal

Structure urbaine issue des 2 noyaux fondateurs (forte mixitStructure urbaine issue des 2 noyaux fondateurs (forte mixitéé))

19501950--19601960
comblement des videscomblement des vides

jusqujusqu’à’à SalkSalk

19701970
ddééveloppveloppéé

àà pleine capacitpleine capacitéé



RRèèglements pionniersglements pionniers

 (1946) R(1946) Rèèglement (nglement (n°° 206) concernant la construction, la modification, 206) concernant la construction, la modification, 
le transport, la rle transport, la rééparation, lparation, l’’enlenlèèvement et lvement et l’’inspection des bâtiments.inspection des bâtiments.

 Pas de zonage Pas de zonage àà proprement parlerproprement parler
 On sOn s’’attarde surtout attarde surtout àà la qualitla qualitéé (s(séécuritcuritéé) des constructions en ) des constructions en 

fonction des usagesfonction des usages

 (1957) R(1957) Rèèglement (nglement (n°° 291) concernant la construction, la modification, 291) concernant la construction, la modification, 
le transport, la rle transport, la rééparation, lparation, l’’enlenlèèvement et lvement et l’’inspection des bâtiments.inspection des bâtiments.

 Similaire au rSimilaire au rèèglement prglement prééccéédentdent

 (1963) R(1963) Rèèglement (nglement (n°°535) concernant le r535) concernant le rèèglement de zonageglement de zonage
 Premier vrai dPremier vrai déécoupage spatial par grandes zones en fonction des coupage spatial par grandes zones en fonction des 

grands usagesgrands usages



RRèèglements actuelsglements actuels

 1992 Plan d1992 Plan d’’urbanisme qui fait urbanisme qui fait éétat des probltat des probléématiques et matiques et 
enjeux qui demeurent denjeux qui demeurent d’’une une actualitactualitéé ddééconcertanteconcertante

 «Dans les secteurs les plus anciens du territoire, nous observons une 
plus grande mixité du cadre bâti. Toutefois, les secteurs plus récents 
sont plus homogènes et créent ainsi une différence notoire en terme 
de type d 'habitat…», 

 «La mixité des catégories n'est pas une mauvaise chose en soi. dans 
la mesure où le traitement architectural des immeubles s'harmonise, 
ce qui n'est pas toujours le cas à Montréal-Nord. Par ailleurs, comme 
tout le territoire est construit, c'est dans la transformation du secteur 
bâti que des critères au niveau du style architectural, de la volumétrie 
et des matériaux utilisés devraient être pris en compte.»

 1992 R1992 Rèèglements zonage, lotissement, construction, permis glements zonage, lotissement, construction, permis 
et certificats, nuisances et certificats, nuisances 



RRèèglements actuels glements actuels (suite)(suite)

 (2002) (2002) DDéérogationsrogations mineuresmineures

 (2004) Les premiers PIIA (2004) Les premiers PIIA ‐‐ ((visantvisant exclusivementexclusivement la la 
concordance) concordance) 

►► VoieVoie panoramiquepanoramique et et patrimonialepatrimoniale du boulevard du boulevard GouinGouin estest
 AffichageAffichage
 BâtimentsBâtiments
 VuesVues

►► SecteursSecteurs ciblciblééss
 Rue de CharleroiRue de Charleroi
 SecteurSecteur AlbertAlbert--HudonHudon

 (2006) (2006) DDéémolitionmolition
►► ApplicableApplicable

 ÀÀ tout le tout le territoireterritoire
 ÀÀ la la ddéémolitionmolition de tout type de de tout type de bâtimentsbâtiments principauxprincipaux



Impact des Impact des rrèèglementsglements

 Ont sculptOnt sculptéé la forme urbaine dla forme urbaine d’’aujourdaujourd’’huihui

 Ont instaurOnt instauréé certains points dcertains points d’’ancrageancrage
 AlignementAlignement
 Rythme Rythme 
 ProportionsProportions
 VolumeVolume
 MatMatéériauxriaux

 CependantCependant……
 Ont permis des insertions ne tenant pas compte du Ont permis des insertions ne tenant pas compte du 

milieu urbain dmilieu urbain dééjjàà construit;construit;



EnjeuxEnjeux

 LL’’histoire et la rhistoire et la rèèglementation ont forgglementation ont forgéé le le 
tissu urbaintissu urbain

 Nouvelles constructions en rupture (mixitNouvelles constructions en rupture (mixitéé éélevlevéée)e)
 Risque de perte dRisque de perte d’’identitidentitéé et de repet de repèèresres

►►Points dPoints d’’ancrageancrage
 Pressions Pressions àà la densification (facteurs la densification (facteurs ééconomiques)conomiques)
 Effet mode (Effet mode (««monstermonster househouse»»))

 Quelques exemplesQuelques exemples



Projet dProjet d’’insertion boulevard Gouininsertion boulevard Gouin



Vue aVue aéériennerienne

Projet dProjet d’’insertion av. Drapeauinsertion av. Drapeau



Bâtiment Bâtiment àà ddéémolir et voisinagemolir et voisinage

vers le Sud vers le Nord

Projet de remplacement av. DrapeauProjet de remplacement av. Drapeau (suite)(suite)

bâtiment bâtiment àà ddéémolirmolir



Projet de remplacement av. DrapeauProjet de remplacement av. Drapeau (suite)(suite)



Projet de dProjet de déémolition boul. Gouinmolition boul. Gouin



Projet de dProjet de déémolition boul. Gouin molition boul. Gouin (suite)(suite)

Bâtiment intBâtiment intééressant mais non rressant mais non réépertoripertoriéé



VoisinageVoisinage

Vers l’Est Vers l’Ouest

En face En arrière

Projet de dProjet de déémolition boul. Gouin molition boul. Gouin (suite)(suite)



Proposition de remplacementProposition de remplacement



Projet dProjet d’’insertion boul. Gouininsertion boul. Gouin



VoisinageVoisinage
Projet dProjet d’’insertion boul. Gouin insertion boul. Gouin (suite)(suite)



ÉÉvolution du projet volution du projet (au fil des n(au fil des néégociations)gociations)

Projet initial

1er tentative
d’harmonisation

Projet final



Du rêve Du rêve àà la rla rééalitalité…é…



Le nouveauLe nouveau--nnéé …… juillet 2010juillet 2010

 PIIA PIIA dd’’insertioninsertion pour un nouveau pour un nouveau bâtimentbâtiment
rréésidentielsidentiel

►► Applicable Applicable àà tout le territoire pour:tout le territoire pour:
 La construction dLa construction d’’un nouveau bâtiment principal un nouveau bâtiment principal 

rréésidentiel;sidentiel;
 LL’’agrandissement, visible des voies de circulation, dagrandissement, visible des voies de circulation, d’’un un 

bâtiment rbâtiment réésidentiel;sidentiel;
 Toute demande dToute demande d’’opopéération cadastrale ayant pour but ration cadastrale ayant pour but 

de subdiviser un lot afin dde subdiviser un lot afin d’’en vendre une partie pour en vendre une partie pour 
une nouvelle construction.une nouvelle construction.



LL’’intention derriintention derrièère re ……

 Objectif gObjectif géénnééralral
 Palier aux dPalier aux dééficiences des rficiences des rèèglements existants glements existants 

 ThThèèmes abordmes abordééss
1.1.La typologie, la structure et lLa typologie, la structure et l’’implantationimplantation
2.2.Le traitement architectural (volumLe traitement architectural (voluméétrie, mattrie, matéériauxriaux……))
3.3.LL’’amaméénagement des aires de stationnement et allnagement des aires de stationnement et alléées de es de 

circulation picirculation piéétonnetonne
4.4.LL’’amaméénagement extnagement extéérieur rieur 



LL’’intention derriintention derrièère re ……

Principes sousPrincipes sous‐‐jacentsjacents
 SS’’inspirer dinspirer d’’hier tout en shier tout en s’’ouvrant sur louvrant sur l’’aveniravenir

 Il ne s'agit pas d'imiter les styles anciens ou de crIl ne s'agit pas d'imiter les styles anciens ou de crééer de faux er de faux 
éédifices historiques. difices historiques. 

 Mais faire preuve de sensibilitMais faire preuve de sensibilitéé, de cr, de crééativitativitéé et det d’’authenticitauthenticitéé

 Favoriser lFavoriser l’’utilisation de matutilisation de matéériaux durables et de bonne qualitriaux durables et de bonne qualitéé..
 Souvent, les matSouvent, les matéériaux nouveaux et riaux nouveaux et ééconomiques nconomiques n’’offrent pas la offrent pas la 

richesse et la qualitrichesse et la qualitéé de ceux dde ceux dééjjàà existants.existants.

 Favoriser une approche paysagFavoriser une approche paysagèèrere
 Toute construction doit d'abord s'intToute construction doit d'abord s'intéégrer au milieu environnant, grer au milieu environnant, 

c'estc'est--aa--dire en tenir compte et s'y harmoniser.dire en tenir compte et s'y harmoniser.

«Toute intervention actuelle crée le patrimoine de demain 

et porte le sceau de notre époque»



Premier cas Premier cas éétuditudiéé rue Pigeonrue Pigeon



Simulation Simulation dd’’insertioninsertion

Montage photo



 Version finaleVersion finale

ÉÉvolutionvolution du du projetprojet

 11èèrere versionversion



ConclusionConclusion

Conditions de succConditions de succèès (au niveau rs (au niveau réédactionnel)dactionnel)
►►Les critLes critèères et objectifs se doivent dres et objectifs se doivent d’’être:être:

 formulformuléés de manis de manièère assez globale pour laisser place re assez globale pour laisser place àà la la 
crcrééativitativitéé (pi(pièège du normatif)ge du normatif)

 tout en tout en éétant formultant formuléés de manis de manièère assez prre assez préécise pour cise pour ééviter les viter les 
problproblèèmes dmes d’’interprinterpréétation et dtation et d’’application application 

►►Le rLe rèèglement doit s'harmoniser aux rglement doit s'harmoniser aux rèèglements existantsglements existants
 un projet assujetti un projet assujetti àà un PIIA doit d'abord être conforme aux un PIIA doit d'abord être conforme aux 

dispositions des rdispositions des rèèglements de zonage (usage, densitglements de zonage (usage, densitéé), de ), de 
lotissement et de constructionlotissement et de construction

►►Les rLes rèègles d'encadrement procgles d'encadrement procéédurales doivent être durales doivent être 
clairesclaires
 de fade faççon on àà guider au mieux les prises de positions subjectives guider au mieux les prises de positions subjectives 

dont il faudra tenir compte lors de l'dont il faudra tenir compte lors de l'éévaluation.valuation.



Conclusion Conclusion (suite)(suite)

Conditions de succConditions de succèès (au niveau ops (au niveau opéérationnel)rationnel)

► Adopter une approche "client" 
 c'est-à-dire une attitude de souplesse et de négociation.

► Inciter les promoteurs à s’approprier la vision de 
l’approche paysagère
 Réaliser des instruments d’information et sessions de 

sensibilisation auprès des citoyens.
 Guide d’analyse d’impact
 Fiche patrimoniale
 …



 MerciMerci


